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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-07-012

01-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter -

Saura Isabelle

01-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter - Saura Isabelle.

- signé par Madame la directrice départementale des territoires du Tarn -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-07-010

02-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter- Earl

Bonnafous

02-DRAAF - ARDC dossier autorisation d'exploiter- Earl Bonnafous.

- signé par Madame la directrice départementale des territoires du Tarn -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-07-011

03-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter -

Gaec Soreze

03-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Gaec Soreze.

- signé par Madame la directrice départementale des territoires du Tarn -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-15-008

03B-DRAAF -ARDC - dossier autorisation d'exploiter -

Tarroux Sébastien

03B-DRAAF -ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Tarroux Sébastien.

- signé par Madame la directrice départementale des territoires du Tarn -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-06-15-008 - 03B-DRAAF -ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Tarroux Sébastien 10



Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-06-15-008 - 03B-DRAAF -ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Tarroux Sébastien 11



Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-09-005

04-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter -

Plante Jean-Paul

04-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Plante Jean-Paul.

- signé par M. le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-09-006

05-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter -

Abadie David

05-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Abadie David.

- signé par M. le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-09-007

06-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter -

Anclades Regis

06-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Anclades Regis.

- signé par M. le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-09-008

07-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter -

Grimaldi Vincent

07-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Grimaldi Vincent.

- signé par M. le directeur départemental des territoires des Hautes-Pyrénées -

Préfecture Haute-Garonne - R76-2016-06-09-008 - 07-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Grimaldi Vincent 18
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-06-13-012

08-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter -

Albinet Didier

08-DRAAF - ARDC - dossier autorisation d'exploiter - Albinet Didier.

- signé par Madame la directrice départementale des territoires du Tarn -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-17-001

09-DRAAF - arrêté refus d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures à M. Christian DUPERIER 

09-DRAAF - arrêté refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à M.

Christian DUPERIER.

- signé par M. le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-074

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 04 Janvier 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à Pascal Augier, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt ;

Vu la décision du  07 Avril 2016 du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt  de  la  région  Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  portant  subdélégation  de  signature  à
certains agents de la DRAAF ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par M.  DUPERIER  Christian auprès  de  la
direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 12 Mai 2016 sous le n° 32160601,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  12,65 hectares  appartenant  à  Mme
BILLERES  Marie-Claude  et  Mme  MATHIEU  Gisèle,  sis  sur  la  commune  de  CAUPENNE-
d’ARMAGNAC (Gers) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter une partie du bien (2,19 hectares) déposée par le GAEC
JEANBORDE (LABORDE Jean-Michel et LABORDE Bruno ;

Vu  la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par M. DUPERIER Christian, en date du 25 juillet 2016 ;

Considérant que l’opération envisagée par M. DUPERIER Christian correspond à l’agrandissement 
de son exploitation agricole ;
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Considérant que l’opération envisagée par M. DUPERIER Christian correspond à la priorité n° 6,
du schéma  directeur  régional  des exploitations agricoles pour  les départements  de l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne .

Considérant que la demande concurrente déposée par  le GAEC JEANBORDE (LABORDE Jean-
Michel et LABORDE Bruno) correspond également à la priorité n° 6 du schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant  par  ailleurs,  que la  demande du  GAEC  JEANBORDE (LABORDE Jean-Michel  et
LABORDE Bruno) porte sur la parcelle AC n° 85, d’une contenance de 2,19 hectares, cette parcelle
jouxtant son exploitation actuelle ;

Considérant l’avis des membres de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réunie le
26 juillet 2016 ; 

Considérant les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental de l’opération
permettant de départager les candidatures de même rang de priorité, notamment les indicateurs 5, 6 et
7 qui correspondent à une restructuration parcellaire dans la mesure où la parcelle AC n° 85 sollicitée
par le GAEC JEANBORDE (LABORDE Jean-Michel et LABORDE Bruno) est  contiguë à leur
exploitation ;

Considérant  dès  lors  que  la  demande  du  GAEC  JEANBORDE  (LABORDE  Jean-Michel  et
LABORDE Bruno) concernant la parcelle AC n° 85 est prioritaire par rapport à la demande de M.
DUPERIER Christian .

Ar rê te  :

Art. 1 er. – M. DUPERIER Christian dont le siège d’exploitation est situé à PANJAS (Gers) n’est
pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole référencé, section AC n° 85, d’une superficie de
02,19  hectares,  sis  commune  de  CAUPENNE-d’ARMAGNAC  (Gers),  appartenant  à  Mme
BILLERES Marie-Claude et Mme MATHIEU Gisèle.

Art.  2.  -  M. DUPERIER Christian  dont le siège d’exploitation est  situé à PANJAS (Gers) est
autorisé à exploiter le bien foncier agricole parcelles référencées Section AK, n° 16, 17, 19, 24,25,
26, 27, 238, 241, 243, 249, 250, section AD n° 33, 35 pour une contenance totale de 10,46 hectares
sis  commune de CAUPENNE-d’ARMAGNAC (Gers),  appartenant  à  Mme BILLERES Marie-
Claude et Mme MATHIEU Gisèle.

Art. 3. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet  de région de régulariser sa situation.  Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris  entre 304,90 € et  914,70 € par  hectare (article  L.  331-7 du code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et
affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’une recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 17 octobre 2016

    Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire 
 Signé

      Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-14-010

10-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien

agricole au titre du contrôle des structures à M. VIGNE

Jean-Louis.
10-DRAAF - arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des

structures à M. VIGNE Jean-Louis.

- signé par M. le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-072

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agr icole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant  schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 22 août 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt pour la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées ;

Vu l'arrêté du 22 août 2016 n° R 76-2016-27/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant subdélégation
de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par  VIGNE Jean-Louis auprès de la direction
départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 12 mai 2016 sous le n° 48 16 49, relative
à un bien foncier agricole d’une superficie de 55,31 hectares appartenant à BOUQUET Gérard sis
sur la commune de CHATEAUNEUF DE RANDON.

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures
et qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant la situation de VIGNE Jean-Louis dont le siège d’exploitation est situé La Pigeyre –
48170 CHATEAUNEUF DE RANDON, qui exploite actuellement 104 ha dans le département de la
Lozère.

Considérant l’absence de demande concurrente ;
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Arrête :

Art.  1 er. –   VIGNE  Jean-Louis  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  La  Pigeyre  –  48170
CHATEAUNEUF DE RANDON est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de
xxx hectares appartenant à 55,31 hectares appartenant à BOUQUET Gérard sis sur la commune de
CHATEAUNEUF DE RANDON.,  dont le détail des parcelles :
Section B 

parcelles n° : 308 309 298 299 300 301 304 306 307 487 419 420 421 417 418 478 479 480 481 401 402
403 404 396 397 400 370 1235 1237 1231 365 366 364 363 362 410 344 345 346 347 348 349 350 351 353
352 311 313 312 314 315 341.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui  suit  celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres  réglementations.  Elle  ne  dispense  en  aucun cas  ledit  bénéficiaire  d’entreprendre  les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires  de la Lozère sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées et affiché en mairie de la commune intéressée.

Recours     : Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 14 octobre 2016
     
                        Pour le Directeur et par délégation,

Le Chef du service régional de
l'agriculture et de l'agroalimentaire

      Signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-17-002

10-DRAAF - arrêté refus d'exploiter un bien agricole au

titre du contrôle des structures au GAEC JEANBORDE

(LABORDE Jean-Michel et LABORDE Bruno).
10-DRAAF - arrêté refus d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC

JEANBORDE (LABORDE Jean-Michel et LABORDE Bruno).

- signé par M. le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt Occitanie -
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

N° interne AGRI-2016-075

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu  l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma  directeur  régional  des  exploitations  agricoles  pour  les  départements  de  l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 04 Janvier 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
délégation de signature à Pascal Augier, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt ;

Vu la décision du  07 Avril 2016 du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la
forêt  de  la  région  Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  portant  subdélégation  de  signature  à
certains agents de la DRAAF ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par M.  DUPERIER  Christian auprès  de  la
direction départementale des territoires du Gers, enregistrée le 12 Mai 2016 sous le n° 32160601,
relative  à  un  bien  foncier  agricole  d’une  superficie  de  12,65 hectares  appartenant  à  Mme
BILLERES  Marie-Claude  et  Mme  MATHIEU  Gisèle,  sis  sur  la  commune  de  CAUPENNE-
d’ARMAGNAC (Gers) ;

Vu la demande concurrente pour exploiter une partie du bien (2,19 hectares) déposée par le GAEC
JEANBORDE (LABORDE Jean-Michel et LABORDE Bruno ;

Vu  la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées  de  prolongation  du  délai  d'instruction  de  la  demande
d'autorisation d'exploiter déposée par M. DUPERIER Christian, en date du 25 juillet 2016 ;

Considérant que l’opération envisagée par M. DUPERIER Christian correspond à l’agrandissement 
de son exploitation agricole ;

Considérant que l’opération envisagée par M. DUPERIER Christian correspond à la priorité n° 6,
du schéma  directeur  régional  des exploitations agricoles pour  les départements  de l’Ariège,  de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne.
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Considérant que la demande concurrente déposée par  le GAEC JEANBORDE (LABORDE Jean-
Michel et LABORDE Bruno) correspond également à la priorité n° 6 du schéma directeur régional
des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant  par  ailleurs,  que la  demande du  GAEC  JEANBORDE (LABORDE Jean-Michel  et
LABORDE Bruno) porte sur la parcelle AC n° 85, d’une contenance de 2,19 hectares, cette parcelle
jouxtant son exploitation actuelle ;

Considérant l’avis des membres de la Commission Départementale d’Orientation Agricole réunie le
26 juillet 2016 ; 

Considérant les critères d’évaluation de l’intérêt socio-économique et environnemental de l’opération
permettant de départager les candidatures de même rang de priorité, notamment les indicateurs 5, 6 et
7 qui correspondent à une restructuration parcellaire dans la mesure où la parcelle AC n° 85 sollicitée
par le GAEC JEANBORDE (LABORDE Jean-Michel et LABORDE Bruno) est  contiguë à leur
exploitation ;

Considérant  dès  lors  que  la  demande  du  GAEC  JEANBORDE  (LABORDE  Jean-Michel  et
LABORDE Bruno) concernant la parcelle AC n° 85 est prioritaire par rapport à la demande de M.
DUPERIER Christian .

Ar rê te  :

Art. 1 er. – Le GAEC JEANBORDE (LABORDE Jean-Michel et LABORDE Bruno) dont le siège
d’exploitation  est  situé  à  CAUPENNE d’ARMAGNAC (Gers) est  autorisé  à  exploiter  le  bien
foncier agricole référencé, section AC n° 85, d’une superficie de 02,19 hectares, sis commune de
CAUPENNE-d’ARMAGNAC  (Gers),  appartenant  à  Mme  BILLERES  Marie-Claude  et  Mme
MATHIEU Gisèle.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet  de région de régulariser sa situation.  Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris  entre 304,90 € et  914,70 € par  hectare (article  L.  331-7 du code rural  et  de la  pêche
maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental des territoires du Gers sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et
au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Languedoc-
Roussillon-Midi-Pyrénées et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’une recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 17 octobre 2016

     Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire
    

      signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-17-003

12-DRAAF - arrêté autorisation exploiter bien agrico -

POMIES Bernadette

12-DRAAF - arrêté autorisation exploiter bien agricole - POMIES Bernadette.

- signé par M. le directeur régional de l'agriculture de l'alimentation et de la forêt Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-21-002

13-ARS - décision modificative temporaire  délégation de

signature de la Directrice générale

13-ARS - décision modificative temporaire  délégation de signature de la Directrice générale.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-21-003

14-ARS - décision modificative temporaire délégation de

signature

14-ARS - décision modificative temporaire délégation de signature de la Directrice générale.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de la région Occitanie -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-08-02-003

15-DRFIP-Convention délégation chorus DDFIP 65

15-DRFIP-Convention délégation chorus DDFIP Hautes-Pyrénées.

- signée par M. le préfet de la région Midi-Pyrénées et par Mme la préfète des Hautes Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-10-20-002

16-DRFIP-convention délégation chorus DDFIP 81

16-DRFIP-convention délégation chorus DDFIP Tarn.

- signée par M. le préfet de la région Midi-Pyrénées et par M. le Préfet du Tarn - 
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-08-10-021

17-ARS -Décision autorisation de fonctionnement du

dépôt de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier de

Montpellier Hôpital Arnaud de Villeneuve 
17- décision portant autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du

Centre Hospitalier de Montpellier Hôpital Arnaud de Villeneuve.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-08-10-022

18-ARS -Décision autorisation de fonctionnement du

dépôt de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier de

Montpellier Hôpital Gui de Chauliac
18-ARS -Décision  portant autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles

du Centre Hospitalier de Montpellier Hôpital Gui de Chauliac.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-08-10-023

19-ARS -Décision autorisation de fonctionnement du

dépôt de produits sanguins labile du Centre Hospitalier de

Montpellier Hôpital Lapeyronie
19-ARS -Décision portant autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labile du

Centre Hospitalier de Montpellier Hôpital Lapeyronie.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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Préfecture Haute-Garonne

R76-2016-08-10-024

20-ARS-Décision autorisation de fonctionnement du dépôt

de produits sanguins labiles du Centre Hospitalier de

Montpellier Hôpital Saint Eloi
20-ARS-Décision autorisation de fonctionnement du dépôt de produits sanguins labiles du Centre

Hospitalier de Montpellier Hôpital Saint Eloi.

- signée par Mme la directrice générale de l'agence régionale de santé de

Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées -
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